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(54)  Elément  formant  bouton-poussoir  électrique 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  élément  for-  I; 
mant  bouton-poussoir  électrique.  \ 

L'élément  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  f 
pièce  en  un  matériau  élastiquement  déformable  (6)  lo-  c 
gée  dans  le  corps  fixe  (1)  de  l'élément  en  dessous  de 

la  touche  d'actionnement  (3)  de  manière  à  ajuster,  sui- 
vant  le  matériau  utilisé  pour  la  pièce  déformable  (6),  l'ef- 
fort  d'enfoncement  de  la  touche  (3)  pour  déformer  la 
coupelle  de  contact  (4). 

L'invention  trouve  application  en  particulier  pour 
des  volants  de  direction  de  véhicules  automobiles. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  élément  formant 
bouton-poussoir  électrique  pouvant  être  utilisé,  par 
exemple,  avec  des  claviers  électriques  pour  établir  un 
contact  électrique  et  produire  un  signal  de  commande 
ou  de  contrôle  particulier. 

On  connaît  un  élément  formant  bouton-poussoir 
électrique  du  type  comprenant  une  touche  pouvant  s'en- 
foncer  dans  un  corps  fixe  pour  déformer  une  coupelle 
métallique  de  contact  à  partir  d'une  course  déterminée 
de  la  touche  et  établir  un  contact  électrique. 

Cependant,  cet  élément  formant  bouton-poussoir 
connu  est  conçu  de  telle  façon  que  l'effort  d'enfonce- 
ment  de  la  touche  dépend  uniquement  de  l'effort  néces- 
saire  pour  déformer  la  coupelle  de  contact  électrique. 

Il  peut  être  avantageux  dans  certaines  applications 
de  réaliser  un  élément  formant  bouton-poussoir  électri- 
que  permettant  d'ajuster  l'effort  d'enfoncement  de  la 
touche  indépendamment  du  contact  électrique  et/ou  du 
mécanisme  de  commande  du  contact. 

A  cet  effet,  l'invention  propose  un  élément  formant 
bouton-poussoir  électrique  comprenant  une  touche 
pouvant  s'enfoncer  dans  un  corps  fixe  pour  déformer 
une  coupelle  métallique  de  contact  à  partir  d'une  course 
déterminée  de  la  touche  et  établir  un  contact  électrique, 
et  qui  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  pièce  en 
un  matériau  élastiquement  déformable  logée  dans  le 
corps  fixe  en  dessous  de  la  touche  de  manière  à  ajuster, 
suivant  le  matériau  utilisé  pour  la  pièce  déformable,  l'ef- 
fort  d'enfoncement  de  la  touche  pour  déformer  la  cou- 
pelle  de  contact. 

La  touche  de  l'élément  est  en  appui,  d'une  part,  sur 
une  partie  périphérique  de  la  pièce  déformable  par  une 
face  inférieure  d'un  rebord  périphérique  de  la  touche  for- 
mé  en  partie  inférieure  de  celle-ci  et,  d'autre  part,  par  la 
force  de  réaction  de  la  pièce  déformable,  sur  un  bord 
périphérique  du  corps  fixe,  qui  délimite  une  ouverture 
de  passage  de  la  touche,  par  la  face  supérieure  du  re- 
bord  périphérique  de  la  touche. 

Avantageusement,  la  face  inférieure  du  rebord  pé- 
riphérique  de  la  touche  est  en  appui  sur  la  pièce  défor- 
mable  par  l'intermédiaire  d'un  bourrelet  circulaire  soli- 
daire  de  cette  face. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  la  touche  comprend 
un  plot  central  en  appui  sur  le  sommet  de  la  coupelle  de 
contact  et  d'une  hauteur  sensiblement  égale  à  l'épais- 
seur  de  la  pièce  déformable. 

Cette  pièce  déformable  est,  de  préférence,  en  for- 
me  de  rondelle  dont  le  trou  central  contient  la  coupelle 
de  contact. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  la  pièce  défor- 
mable  comprend  une  partie  de  base  sur  la  face  supé- 
rieure  de  laquelle  est  en  appui  le  bourrelet  circulaire  de 
la  touche  et  en  contact  sur  le  sommet  de  la  coupelle  de 
contact  ;  une  première  partie  annulaire  en  saillie  solidai- 
re  de  la  face  inférieure  de  la  partie  de  base  et  en  appui 
sur  une  partie  formant  fond  du  corps  fixe  de  manière  à 

former  avec  la  partie  de  base  un  logement  de  maintien 
de  la  coupelle  de  contact  ;  et  une  seconde  partie  annu- 
laire  en  saillie  solidaire  de  la  face  supérieure  de  la  partie 
de  base  et  en  appui  sur  la  partie  inférieure  de  la  touche. 

s  La  partie  de  base  de  la  pièce  déformable  comprend 
un  évidement  central  en  forme  de  calotte  sphérique  con- 
cave  dans  lequel  est  logé  le  sommet  de  forme  conju- 
guée  de  la  coupelle  de  contact. 

De  préférence,  les  première  et  seconde  parties  an- 
10  nulaires  en  saillie  ont  la  même  hauteur  et  la  seconde 

partie  annulaire  est  d'un  diamètre  inférieur  à  celui  de  la 
première  partie  annulaire  située  approximativement  en 
aplomb  du  bourrelet  circulaire. 

Avantageusement,  la  pièce  déformable  est  en  ma- 
15  tériau  mousse  ou  élastomère. 

L'invention  propose  également  un  dispositif  formant 
clavier  à  au  moins  un  élément  formant  bouton-poussoir 
tel  que  défini  précédemment  et  qui  est  caractérisé  en 
ce  que  le  corps  de  l'élément  formant  bouton-poussoir 

20  est  fixé  sur  une  membrane  souple  du  clavier  par  l'inter- 
médiaire  d'une  plaque  rigide  de  fixation  située  de  l'autre 
côté  de  la  membrane  souple  et  la  coupelle  de  contact 
comprend  plusieurs  pattes  reliées  à  des  points  de  con- 
tact  électriques  de  la  membrane  reliés  à  au  moins  un 

25  circuit  électrique  de  contrôle  ou  de  commande  particu- 
lier. 

De  préférence,  le  dispositif  formant  clavier  est  utili- 
sé  pour  commander  le  circuit  avertisseur  sonore  d'un 
véhicule  automobile  et  est  monté  dans  le  volant  de  di- 

30  rection  de  ce  véhicule. 
Dans  une  telle  application,  la  membrane  souple  du 

dispositif  formant  clavier  est  disposée  en  arrière  d'un 
air-bag  intégré  au  volant  de  direction  du  véhicule. 

De  préférence,  la  membrane  souple  comprend  qua- 
35  tre  éléments  formant  bouton-poussoir  fixés  respective- 

ment  sensiblement  aux  quatre  coins  de  celle-ci. 
L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  buts, 

caractéristiques,  détails  et  avantages  de  celle-ci  appa- 
raîtront  plus  clairement  au  cours  de  la  description  expli- 

40  cative  qui  va  suivre  faite  en  référence  aux  dessins  an- 
nexés  donnés  uniquement  à  titre  d'exemple  illustrant 
deux  modes  de  réalisation  de  l'invention  et  dans 
lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'un  élément  for- 
45  mant  bouton-poussoir  électrique  suivant  un  premier  mo- 

de  de  réalisation  de  l'invention. 
La  figure  2  est  une  vue  schématique  d'un  dispositif 

formant  clavier  à  plusieurs  éléments  formant  bouton- 
poussoir  suivant  un  deuxième  mode  de  réalisation  de 

so  l'invention  et  monté  en  arrière  de  l'airbag  intégré  au  vo- 
lant  de  direction  d'un  véhicule  automobile. 

La  figure  3  est  une  vue  agrandie  de  la  partie  cerclée 
en  III  d'un  élément  formant  bouton-poussoir  du  deuxiè- 
me  mode  de  réalisation  de  l'invention. 

55  La  figure  4  est  une  vue  de  dessus  d'une  membrane 
souple  à  au  moins  un  élément  formant  bouton-poussoir 
électrique  de  l'invention  pouvant  être  utilisée  dans  le 
dispositif  formant  clavier  de  la  figure  2. 
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L'élément  formant  bouton-poussoir  électrique  tel 
que  représenté  en  figure  1  est  du  type  comprenant  un 
corps  1  de  forme  générale  cylindrique  fixé  à  un  support 
2,  tel  qu'une  plaque  de  circuit  imprimé,  une  membrane 
souple,  ou  analogue,  pouvant  faire  partie  d'un  dispositif 
formant  clavier  ;  une  touche  3  retenue  dans  le  corps  fixe 
1  et  pouvant  s'enfoncer  axialement  dans  celui-ci  pour 
déformer  une  coupelle  métallique  de  contact  4  à  partir 
d'une  course  déterminée  de  la  touche  3  et  établir  un 
contact  électrique.  La  coupelle  de  contact  4,  logée  dans 
le  corps  1  ,  comporte,  comme  cela  est  connu  en  soi,  un 
certain  nombre  de  pattes  (non  représentées),  par  exem- 
ple  au  nombre  de  quatre,  reliées  électriquement  respec- 
tivement  à  des  points  métalliques  de  contact  électrique 
du  support  2  reliés  à  un  ou  plusieurs  circuits  électriques 
particuliers  par  l'intermédiaire  de  pistes  conductrices  du 
support  2  (non  représentées).  La  déformation  par  la  tou- 
che  3  de  la  coupelle  4  amène  celle-ci  à  venir  en  contact 
avec  un  point  central  de  contact  électrique  pourfaire  cir- 
culer  du  courant  entre  les  différents  points  de  contact 
électrique  associés  respectivement  aux  pattes  de  la 
coupelle. 

Dans  le  cas  où  le  support  2  est  constitué  par  une 
membrane  souple  en  matière  plastique  dans  laquelle 
sont  gravés  les  points  de  contact  électriques  et  les  pis- 
tes  conductrices  ci-dessus  mentionnés,  le  corps  1  est 
fixé  à  la  membrane  2  par  l'intermédiaire  d'une  plaque 
rigide  ou  embase  de  fixation  5  située  du  côté  de  la  mem- 
brane  2  opposé  à  celui  où  repose  le  corps  1  de  façon 
que  cette  membrane  soit  prise  en  sandwich  entre  le 
corps  1  et  la  plaque  de  fixation  5,  qui  peut  être  circulaire. 
La  fixation  du  corps  1  à  la  plaque  5  peut  s'effectuer  par 
de  petits  axes  métalliques  cylindriques  (non  représen- 
tés)  emmanchés  à  force  dans  la  plaque  5  et  le  corps  1 
en  traversant  la  membrane  2  transversalement  à  celle- 
ci  comme  symbolisé  par  les  traits  mixtes  en  figure  1  . 

Selon  l'invention,  l'élément  formant  bouton-pous- 
soir  comprend  également  une  pièce  6  en  un  matériau 
élastiquement  déformable  logée  dans  le  corps  1  entre 
la  touche  3  et  le  support  2  formant  fond  du  corps  1  de 
manière  à  ajuster,  suivant  le  matériau  utilisé  pour  la  piè- 
ce  déformable  6,  l'effort  d'enfoncement  de  la  touche  3 
pour  déformer  la  coupelle  de  contact  4. 

De  préférence,  la  pièce  déformable  6  est  réalisée 
en  un  matériau  mousse  plastique  qui  assure  en  même 
temps  l'étanchéité  de  l'élément  formant  bouton-pous- 
soir. 

La  pièce  déformable  6  est,  de  préférence,  en  forme 
de  rondelle,  dans  le  trou  central  6a  de  laquelle  est  logée 
et  maintenue  la  coupelle  de  contact  4. 

La  touche  3  est  en  appui  sur  une  partie  périphérique 
supérieure  de  la  pièce  déformable  6  par  une  face  infé- 
rieure  d'un  rebord  périphérique  3a  de  la  touche  3  formé 
en  partie  inférieure  de  cette  touche  et,  d'autre  part,  par 
la  force  de  réaction  de  la  pièce  déformable  6,  sur  un 
bord  périphérique  1  a  du  corps  1  ,  qui  délimite  une  ouver- 
ture  1b  de  passage  de  la  partie  externe  cylindrique  3b 
de  la  touche,  par  la  face  supérieure  du  rebord  périphé- 

rique  3a  de  cette  touche. 
De  préférence,  la  face  inférieure  du  rebord  périphé- 

rique  3a  de  la  touche  3  est  en  appui  sur  la  pièce  défor- 
mable  6  par  l'intermédiaire  d'un  bourrelet  circulaire  7  so- 

5  lidaire  de  cette  face. 
La  touche  3  comprend  également  un  plot  central  cy- 

lindrique  8  en  appui  sur  le  sommet  de  la  coupelle  de 
contact  4  et  d'une  hauteur  sensiblement  égale  à  l'épais- 
seur  de  la  pièce  déformable  6. 

10  Pour  déformer  la  coupelle  de  contact  4  et  établir  ain- 
si  un  contact  électrique  par  celle-ci  sur  le  support  2, 
l'opérateur  doit  exercer  sur  la  touche  3  un  effort  d'en- 
foncement  prédéterminé  dépendant  du  matériau  utilisé 
pour  réaliser  la  pièce  déformable  6.  Ainsi,  en  changeant 

15  de  type  de  matériau  utilisé  pour  réaliser  la  pièce  défor- 
mable  6,  la  force  nécessaire  pour  enfoncer  la  touche  3 
et  déformer  la  coupelle  métallique  4  est  également 
changée.  Le  matériau  de  la  pièce  6  est  défini  en  usine 
suivant  la  force  d'enfoncement  souhaitée  de  la  touche. 

20  La  figure  2  représente  de  manière  non  limitative 
l'application  particulière  d'un  dispositif  formant  clavier 
du  type  à  membrane  souple  du  genre  de  celle  représen- 
tée  en  figure  1  pour  commander  un  circuit  électrique 
avertisseur  sonore  d'un  véhicule  automobile,  le  dispo- 

25  sitif  formant  clavier  étant  alors  monté  dans  le  volant  de 
direction  de  celui-ci,  de  préférence  en  arrière  du  systè- 
me  air-bag  logé  dans  un  boîtier  9  intégré  au  volant  de 
direction. 

La  membrane  souple  de  ce  dispositif  à  clavier  peut 
30  comporter  un  certain  nombre  d'éléments  formant  bou- 

ton-poussoir  du  type  représenté  en  figure  1  ,  par  exem- 
ple  quatre  éléments  formant  bouton-poussoir  fixés  res- 
pectivement  à  quatre  coins  de  la  membrane  comme  on 
le  verra  en  référence  à  la  figure  4  de  manière  à  permet- 

35  tre  au  conducteur  du  véhicule  automobile  de  faire  usage 
du  dispositif  avertisseur  sonore  en  actionnant,  par  appui 
sur  le  volant  de  direction,  l'un  de  ces  quatre  éléments. 

Cependant,  la  figure  2,  en  liaison  avec  la  figure  3, 
montre  un  autre  mode  de  réalisation  possible  de  chaque 

40  élément  formant  bouton-poussoir  de  l'invention  pouvant 
être  monté  sur  la  membrane  2  à  la  place  de  l'élément 
de  la  figure  1  . 

Selon  cet  élément,  dont  les  composants  identiques 
à  ceux  de  l'élément  de  la  figure  1  ou  accomplissant  les 

45  mêmes  fonctions  portent  les  mêmes  références,  la  piè- 
ce  déformable  6  comprend  une  partie  de  base  6b  sur  la 
face  supérieure  de  laquelle  est  en  appui  le  bourrelet  cir- 
culaire  7  de  la  touche  3,  la  partie  6b  étant  en  contact  sur 
le  sommet  de  la  coupelle  de  contact  4  ;  une  première 

50  partie  annulaire  en  saillie  6c  solidaire  de  la  face  inférieu- 
re  de  la  partie  de  base  6b  de  la  pièce  6  et  en  appui  sur 
la  membrane  2  de  manière  à  former  avec  la  partie  de 
base  6b  un  logement  de  maintien  de  la  coupelle  de  con- 
tact  4  ;  et  une  seconde  partie  annulaire  en  saillie  6d  so- 

55  lidaire  de  la  face  supérieure  de  la  partie  de  base  6b  et 
en  appui  sur  la  partie  inférieure  de  la  touche  3  compor- 
tant  le  rebord  annulaire  3a. 

Les  première  et  seconde  parties  annulaires  en 

3 
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saillie  6c,  6d  ont  la  même  hauteur  et  la  seconde  partie 
annulaire  6d  est  d'un  diamètre  inférieur  à  celui  de  la  pre- 
mière  partie  annulaire  6c  qui  est  située  approximative- 
ment  en  aplomb  du  bourrelet  circulaire  7. 

En  modifiant  les  hauteurs  des  parties  annulaires  en 
saillie  6c,  6d  de  la  pièce  déformable  6,  pour  un  même 
matériau  de  celle-ci,  on  modifie  également  la  force  d'en- 
foncement  nécessaire  de  la  touche  3  pour  déformer  la 
coupelle  de  contact  4.  Ainsi,  il  est  possible,  pour  chaque 
type  de  volant  de  direction,  d'utiliser  un  élément  formant 
bouton-poussoir  à  force  d'enfoncement  appropriée  de 
sa  touche  en  adoptant  une  pièce  déformable  6  dont  les 
parties  annulaires  6c,  6d  de  celle-ci  ont  une  hauteur  pré- 
déterminée  en  usine  suivant  le  type  de  volant  utilisé. 

La  partie  de  base  6b  de  la  pièce  déformable  6  com- 
prend  un  évidement  central  6e  en  forme  de  calotte  sphé- 
rique  concave  dans  lequel  est  logé  le  sommet  de  forme 
conjuguée  de  la  coupelle  de  contact  4  de  manière  à 
maintenir  positivement  la  coupelle  sous  la  pièce  défor- 
mable  6. 

Chaque  plaque  circulaire  de  fixation  5  d'un  élément 
formant  bouton-poussoir  fixé  à  la  membrane  2  est  en- 
castrée  dans  un  évidement  de  forme  conjuguée  1  0  réa- 
lisé  dans  la  surface  supérieure  d'une  plaque  11  de  fixa- 
tion  de  l'ensemble  au  volant  de  direction  avec  la  mem- 
brane  2  en  appui  sur  cette  face  supérieure. 

La  figure  4  représente  une  membrane  souple  2  d'un 
dispositif  formant  clavier  monté  dans  le  volant  de  direc- 
tion  d'un  véhicule  automobile  pour  actionner  le  dispositif 
avertisseur  sonore  de  celui-ci. 

Cette  figure  montre  la  membrane  2  pourvue  d'un 
élément  formant  bouton-poussoir  complet  fixé  au  coin 
de  droite  et  dont  on  aperçoit  le  corps  1  ,  la  touche  3  ainsi 
que,  par  transparence,  la  plaque  ou  embase  de  fixation 
5.  Les  autres  éléments  formant  bouton-poussoir  situés 
respectivement  dans  les  trois  autres  coins  de  la  mem- 
brane  2  n'ont  pas  été  complètement  représentés,  puis- 
que  seule  la  coupelle  métallique  de  contact  4  de  chacun 
d'eux  est  apparente  et  comprend  les  quatre  pattes  4a 
électriquement  reliées  aux  points  de  contact  électriques 
correspondant  12  que  l'on  entrevoit  en  partie  en  figure 
4  et  qui  sont  reliés  électriquement  aux  pistes  conductri- 
ces  13  gravées  dans  la  membrane  2.  Les  pistes  con- 
ductrices  13  sont  reliées  à  une  nappe  14  à  pistes  con- 
ductrices  de  liaison  15  raccordées  au  circuit  électrique 
avertisseur  sonore  du  véhicule  automobile  de  façon  à 
activer  celui-ci  lorsque  l'une  des  touches  3  d'un  élément 
formant  bouton-poussoir  est  enfoncée. 

En  fixant  le  dispositif  formant  clavier  pourvu  de  la 
membrane  2  et  de  ses  éléments  formant  bouton-pous- 
soir  en  arrière  de  l'air-bag  du  volant  de  direction  du  vé- 
hicule,  on  préserve  l'intégralité  de  ce  dispositif  lorsque 
l'air-bag  explose  lors  d'un  choc  frontal  du  véhicule. 

L'élément  formant  bouton-poussoir  ci-dessus  décrit 
de  l'invention  présente  une  force  d'appui  de  sa  touche 
correspondante  indépendante  du  contact  électrique  et/ 
ou  du  mécanisme  de  commande  de  ce  contact,  contrai- 
rement  aux  éléments  formant  bouton-poussoir  connus. 

De  plus,  la  pièce  déformable  de  cet  élément  supprime 
efficacement  les  vibrations  de  la  coupelle  correspon- 
dante  susceptibles  d'induire  des  bruits  parasites.  L'élé- 
ment  formant  bouton  poussoir  de  l'invention  peut  s'ap- 

5  pliquer  à  tout  type  de  clavier  pour  former  des  touches 
dites  tactiles. 

Revendications 
10 

1.  Elément  formant  bouton-poussoir  électrique  com- 
prenant  une  touche  (3)  pouvant  s'enfoncer  dans  un 
corps  fixe  (1)  pour  déformer  une  coupelle  métalli- 
que  de  contact  (4)  à  partir  d'une  course  déterminée 

15  de  la  touche  (3)  et  établir  un  contact  électrique,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  pièce  en  un  ma- 
tériau  élastiquement  déformable  (6)  logée  dans  le 
corps  fixe  (1)  en  dessous  de  la  touche  (3)  de  ma- 
nière  à  ajuster,  suivant  le  matériau  utilisé  pour  la 

20  pièce  déformable  (6),  l'effort  d'enfoncement  de  la 
touche  (3)  pour  déformer  la  coupelle  de  contact  (4). 

2.  Elément  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  la  touche  (3)  est  en  appui,  d'une  part,  sur  une 

25  partie  périphérique  de  la  pièce  déformable  (6)  par 
une  face  inférieure  d'un  rebord  périphérique  (3a)  de 
la  touche  (3)  formé  en  partie  inférieure  de  celle-ci 
et,  d'autre  part,  par  la  force  de  réaction  de  la  pièce 
déformable  (6),  sur  un  bord  périphérique  (1a)  du 

30  corps  fixe  (1  ),  qui  délimite  une  ouverture  de  passa- 
ge  de  la  touche  (3),  par  la  face  supérieure  du  rebord 
périphérique  (3a)  de  la  touche  (3). 

3.  Elément  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
35  que  la  face  inférieure  du  rebord  périphérique  (3a) 

de  la  touche  (3)  est  en  appui  sur  la  pièce  déformable 
par  l'intermédiaire  d'un  bourrelet  circulaire  (7)  soli- 
daire  de  cette  face. 

40  4.  Elément  selon  la  revendication  2  ou  3,  caractérisé 
en  ce  que  la  touche  (3)  comprend  un  plot  central  (8) 
en  appui  sur  le  sommet  de  la  coupelle  de  contact 
(4)  et  d'une  hauteur  sensiblement  égale  à  l'épais- 
seur  de  la  pièce  déformable  (6). 

45 
5.  Elément  selon  l'une  des  revendications  2  à  4,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  la  pièce  déformable  (6)  est  en 
forme  de  rondelle  dont  le  trou  central  (6a)  contient 
la  coupelle  de  contact  (4). 

50 
6.  Elément  selon  les  revendications  1  à  3  considérées 

en  combinaison,  caractérisé  en  ce  que  la  pièce  dé- 
formable  (6)  comprend  une  partie  de  base  (6b)  sur 
la  face  supérieure  de  laquelle  est  en  appui  le  bour- 

55  relet  circulaire  (7)  de  la  touche  (3)  et  en  contact  sur 
le  sommet  de  la  coupelle  de  contact  (4)  ;  une  pre- 
mière  partie  annulaire  en  saillie  (6c)  solidaire  de  la 
face  inférieure  de  la  partie  de  base  (6b)  est  en  appui 

4 
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sur  une  partie  formant  fond  du  corps  fixe  (1  )  de  ma- 
nière  à  former  avec  la  partie  de  base  (6b)  un  loge- 
ment  de  maintien  de  la  coupelle  de  contact  (4)  ;  et 
une  seconde  partie  annulaire  en  saillie  (6d)  solidai- 
re  de  la  face  supérieure  de  la  partie  de  base  (6b)  et  s 
en  appui  sur  la  partie  inférieure  de  la  touche  (3). 

7.  Elément  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en  ce 
que  la  partie  de  base  (6b)  de  la  pièce  déformable 
(6)  comprend  un  évidement  central  en  forme  de  ca-  10 
lotte  sphérique  concave  (6e)  dans  lequel  est  logé 
le  sommet  de  forme  conjuguée  de  la  coupelle  de 
contact  (4). 

8.  Elément  selon  la  revendication  6  ou  7,  caractérisé  15 
en  ce  que  les  première  et  seconde  parties  annulai- 
res  en  saillie  (6c,  6d)  ont  la  même  hauteur  et  la  se- 
conde  partie  annulaire  (6d)  est  un  diamètre  inférieur 
à  celui  de  la  première  partie  annulaire  (6c)  située 
approximativement  en  aplomb  du  bourrelet  circulai-  20 
re  (7). 

9.  Elément  selon  l'une  des  revendications  1  à  8,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  pièce  déformable  (6)  est  en 
matériau  mousse  ou  en  élastomère.  25 

10.  Elément  selon  l'une  des  revendications  1  à  9,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  pièce  déformable  (6)  assure 
également  l'étanchéité  de  l'élément. 

30 
1  1  .  Dispositif  formant  clavier  à  au  moins  un  élément  for- 

mant  bouton-poussoirtel  que  défini  dans  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  10,  caractérisé  en 
ce  que  le  corps  (1)  de  l'élément  est  fixé  sur  une 
membrane  souple  (2)  par  l'intermédiaire  d'une  pla-  35 
que  rigide  de  fixation  (5)  et  situé  de  l'autre  côté  de 
la  membrane  (2)  et  la  coupelle  de  contact  (4)  com- 
prend  plusieurs  pattes  (4a)  fixées  par  soudage  à 
des  points  de  contact  électrique  (1  2)  de  la  membra- 
ne  (2)  reliés  à  au  moins  un  circuit  électrique.  40 

12.  Dispositif  formant  clavier  selon  la  revendication  11  , 
caractérisé  en  ce  qu'il  est  utilisé  pour  commander 
le  circuit  avertisseur  sonore  d'un  véhicule  automo- 
bile  et  est  monté  dans  le  volant  de  direction  de  ce  45 
véhicule. 

13.  Dispositif  formant  clavier  selon  la  revendication  12, 
caractérisé  en  ce  que  la  membrane  (2)  à  au  moins 
un  élément  formant  bouton-poussoir  est  disposée  so 
en  arrière  d'un  air-bag  intégré  au  volant  de  direction 
du  véhicule. 

14.  Dispositif  selon  la  revendication  12  ou  13,  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  comprend  quatre  éléments  formant  55 
bouton-poussoir  fixés  respectivement  aux  quatre 
coins  de  la  membrane  souple  (2). 

5 
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